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SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALES,  

CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT 

 

Arrêté n°20220718-01 du 18 juillet 2022 
 

Objet : Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les 
mouvements d'animaux sur le territoire national et pour 

les échanges intracommunautaires 

 

 

 
LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON 

Chevalier de la Légion d'honneur 

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code rural et 

de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'animaux vivants, 

de semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires ; 

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'exportation ; 

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires 

mandatés pour l'exercice des missions de certification officielle en matière d'échanges au sein 

de l'Union européenne d'animaux vivants, de semences, ovules et embryons prévu à l'article D. 

236-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de 

rassemblement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, en 

qualité de Préfète de l'Aveyron, 

VU l'arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Marie-

Claire MARGUIER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron, 

9, Rue de Bruxelles 
BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 40 76 
Mél. : ddetspp-spa@aveyron.gouv.fr  
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VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature 

en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Aveyron, 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement présentée par Monsieur le Maire de LAISSAC est 

recevable, 

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de 

l'arrêté ministériel du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de 

rassemblement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux, 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron, 

ARRETE 

Article 1 - L'agrément sanitaire numéro FR1268M pour les mouvements de bovins et de petits 

ruminants sur le territoire national et pour les échanges intracommunautaires est renouvelé pour 

une durée de 5 ans au marché national aux bestiaux de Laissac enregistré à l'établissement 

départemental de l'élevage de l'Aveyron sous le numéro FR12120860 sis à Place du foirail - 12310 

LAISSAC exploité par Monsieur le Maire de LAISSAC 

Article 2 - Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre 

personnel par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 

2011. 

Article 3 - A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit 

les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur. 

Article 4 - L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient : 

- un changement d'adresse du local, 

- un changement de statut,  

- une cessation d'activité, 

- une transformation de l'établissement. 

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 

l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 20180710-01 du 10 juillet 2018 est abrogé. 

Article 7 - La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 

adressé à Monsieur le Maire de LAISSAC et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

Fait à Rodez, le 18 juillet 2022, 

Le Chef de service santé, protection animales, 

certification et environnement 

 

SIGNÉ 

 

Christel  ALAUZET 
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Arrêté n° 20220711-01 du 11 juillet 2022 

 

 
 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code 

rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'ani-

maux vivants, de semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires  

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'ex-

portation ; 

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires 

mandatés pour l'exercice des missions de certification officielle en matière d'échanges 

au sein de l'Union européenne d'animaux vivants, de semences, ovules et embryons 

prévu à l'article D. 236-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de 

rassemblement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MO-

REAUX, en qualité de Préfète de l'Aveyron, 

VU l'arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, di-

rectrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à Mme 

Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidari-

tés et de la protection des populations de l'Aveyron, 

 
 

9, rue de Bruxelles 
BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 52 00 
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, 

des Solidarités et de la Protection des Populations 
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VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature 

en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Aveyron, 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement présentée par Monsieur Philippe MAILLES est 

recevable, 

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de 

l'arrêté ministériel du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de rassem-

blement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux, 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron, 

ARRETE 

Article 1 - L'agrément sanitaire numéro FR1244R pour les mouvements de bovins sur le territoire 

national et pour les échanges• intracommunautaires est renouvelé pour une durée de 5 ans à l'éta-

blissement SA MAILLES DAVY enregistré à l'établissement départemental de l'élevage de l'Aveyron 

sous le numéro FR12301820 sis à Mondésir - 12260 VILLENEUVE D'AVEYRON exploité par Monsieur 

Philippe MAILLES 

Article 2 - Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre per-

sonnel par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 

2011. 

Article 3 - A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit 

les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur. 

Article 4 - L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient : 
 un changement d'adresse du local, 

 un changement de statut, 

 une cessation d'activité, 

 une transformation de l'établissement. 

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 

l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 20181002-01 du 2 octobre 2018 est abrogé. 

Article 7 - La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 

adressé à Monsieur Philippe MAILLES et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

Fait à Rodez, le 11 juillet 2022, 
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Arrêté n° n°20220711-01 du 11 juillet 2022 

Objet : Agrément d’un centre de rassemblement d’animaux vivants pour les 

mouvements d’animaux sur le territoire national et pour les échanges 

intracommunautaires. 

 
 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code 

rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'ani-

maux vivants, de semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires 

; 

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'ex-

portation ; 

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires 

mandatés pour l'exercice des missions de certification officielle en matière d'échanges 

au sein de l'Union européenne d'animaux vivants, de semences, ovules et embryons 

prévu à l'article D. 236-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de 

rassemblement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MO-

REAUX, en qualité de Préfète de l'Aveyron, 

VU l'arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, di-

rectrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à Mme 

Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidari-

tés et de la protection des populations de l'Aveyron, 

 
 

9, rue de Bruxelles 
BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 52 00 
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, 

des Solidarités et de la Protection des Populations 
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VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature 

en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Aveyron, 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement présentée par Monsieur Philippe CHAUCHARD 

est recevable, 

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de 

l'arrêté ministériel du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de rassem-

blement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux, 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron, 

ARRETE 

Article 1 - L'agrément sanitaire numéro FR1207R pour les mouvements de bovins sur le territoire 

national et pour les échanges intracommunautaires est renouvelé pour une durée de 5 ans à l'éta-

blissement SAS CHAUCHARD enregistré à l'établissement départemental de l'élevage de l'Aveyron 

sous le numéro FR12169820 sis à Saint Sauveur - 12800 NAUCELLE exploité par Monsieur Philippe 

CHAUCHARD. 

Article 2 - Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre per-

sonnel par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 

2011. 

Article 3 - A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit 

les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur. 

Article 4 - L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient : 

 - un changement d'adresse du local, 

 un changement de statut, 

 une cessation d'activité, 

 une transformation de l'établissement. 

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 

l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 20180420-01 du 20 avril 2018 est abrogé. 

Article 7 - La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 

adressé à Monsieur Philippe CHAUCHARD et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

Fait à Rodez, le 11 juillet 2022, 
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Arrêté n° 20220701-01 du 04 juillet 2022 

 

 
 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

VU les articles. L. 214-14, L. 233-3, L.236-2 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code 

rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'animaux 

vivants, de semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires ;' 

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'ex-

portation ; 

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires 

mandatés pour l'exercice des missions de certification officielle en matière d'échanges 

au sein de l'Union européenne d'animaux vivants, de semences, ovules et embryons 

prévu à l'article D. 236-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de ras-

semblement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MO-

REAUX, en qualité de Préfète de l'Aveyron, 

VU l'arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, direc-

trice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des po-

pulations de l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à Mme 

Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidari-

tés et de la protection des populations de l'Aveyron, 
 
 

9, rue de Bruxelles 
BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 52 00 
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, 

des Solidarités et de la Protection des Populations 
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VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature 

en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Aveyron, 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement présentée par Monsieur Thomas CHAMOU-

LEAUD est recevable, 

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de 

l'arrêté ministériel du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d'agrément des centres de rassem-

blement et d'enregistrement des opérateurs commerciaux, 

SUR proposition de la directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron, 

ARRETE 

Article 1 - L'agrément sanitaire numéro FR1296R pour les mouvements d'ovins sur le territoire 

national et pour les échanges intracommunautaires est renouvelé pour une durée de 5 ans à l'éta-

blissement SARL CC Bétail, enregistré à l'établissement départemental de l'élevage de l'Aveyron 

sous le numéro FR12262821 sis aux Cazes —12800 SAUVETERRE DE ROUERGUE exploité par Mon-

sieur Thomas CHAMOULEAUD 

Article 2 - Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre per-

sonnel par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 

2011. 

Article 3 - A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit 

les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur. 

Article 4 - L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient : 

- un changement d'adresse du local, 
- un changement de statut, 

- une cessation d'activité, 

- une transformation de l'établissement. 

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 

l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 20160913-01 du 13 septembre 2016 est abrogé. 

Article 7 - La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 

adressé à Monsieur Thomas CHAMOULEAUD et qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture. 

Fait à Rodez, le 4 juillet 2022, 
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Direction départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP801993114

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5;

La Préfète de l'Aveyron

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de l'Aveyron le 4 juillet
2022 par  Monsieur  Tristan Bartheye en qualité  de Gérant,  pour l'organisme Bartheye Tristan dont l'établissement
principal est situé 11 rue du chateau 12270 NAJAC et enregistré sous le N° SAP801993114 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le  présent  récépissé  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.

A Rodez le 18 juillet 2022.

Pour la Préfète de l'Aveyron et par délégation 
La Directrice Départementale Adjointe

 de la DDETSPP Aveyron 
    

Isabelle SERRES

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique 
adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal Administratif de Toulouse 
51 rue Raymond IV 31000 Toulouse.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal 
administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
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